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Prévenir les risques reliés au décapage
Pour vous assurer de faire du décapage au jet sans nuire à votre santé, vérifiez les points
suivants et implantez des mesures correctives pour tous les points auxquels vous avez
répondu non.

Carrosserie

1. Éliminer les risques
• On utilise un substitut à la silice (olivine synthétique, verre recyclé, ■ ■

etc.) pour les travaux de décapage au jet. (RSST)

2. Contrôler les risques
• Un cabinet de sablage étanche et ventilé est utilisé pour les travaux ■ ■

de sablage au jet.
• Tous les équipements de décapage et leurs accessoires sont ■ ■

maintenus en parfaite condition. 

• On respecte les six conditions suivantes : 
1. Les équipements utilisés sont pourvus d’un système d’aspiration ■ ■

à la source ou munis d’un dispositif limitant la dispersion des 
poussières d’abrasif (un embout de caoutchouc).

2. Les opérations sont occasionnelles. ■ ■

3. La durée totale d’utilisation quotidienne est toujours inférieure à ■ ■

une heure par jour.
4. L’abrasif utilisé comporte moins de 1 % de silice libre. ■ ■

5. Les travaux s’effectuent dans un endroit isolé et ventilé afin de ■ ■

ne pas exposer d’autres travailleurs.

3. Se protéger
6. Pour toutes ces opérations, le travailleur porte :

– un écran facial et ; ■ ■

– un masque filtrant à haute efficacité (N100). ■ ■

• On nettoie ces équipements adéquatement. ■ ■

4. S’informer
• Tous les travailleurs qui effectuent des travaux de sablage au jet ■ ■

connaissent les risques que présente la silice et portent 
les équipements de protection appropriés.

LISTE DES RÈGLEMENTS ET DES CODES
RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail

Les points identifiés en caractères gras doivent être traités en priorité.
Reporter les points à corriger sur la fiche d’action prévue à cet effet.

LES PETITS ÉQUIPEMENTS DE DÉCAPAGE AU JET

La silice traditionnellement utilisée lors du
décapage a de graves effets sur la santé. Les
substituts sont beaucoup moins nocifs.

En isolant le procédé, on diminue l’exposition
de tous les travailleurs aux poussières de
décapage.

Lors de petits travaux, l’exposition à la silice
est importante. On doit donc utiliser des
équipements adaptés et respecter toutes ces
conditions.

Les équipements de protection sont requis pour
les petits travaux même lorsque tous les
moyens de contrôle ont été pris.

La silice présente des risques importants pour
la santé.
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